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Délégations

Maire
Madame Mélanie PAWLAK
Reçoit sur rendez-vous 

1er Adjoint
Monsieur Guillaume LEFEBVRE
Reçoit sur rendez-vous

• Travaux
• Urbanisme 

2e Adjointe
Madame Christine VALLEZ
Reçoit sur rendez-vous

• CCAS
• Personnes Agées
• Associations
• Manifestations
• Communication

3e Adjoint
Monsieur Anthony LENGLET
Reçoit sur rendez-vous
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numériques et 
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• Vidéo protection
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Reçoit sur rendez-vous

• Logement
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Bernard DURAND
Conseiller Municipal Délégué
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•  Dispositif voisins 
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Chères Athésiennes, Chers Athésiens,

J’ai l’honneur de vous présenter notre premier journal communal de ce mandat. 
Je profite de cette parution pour renouveler mes remerciements au plus de 
62 % d’entre vous qui nous ont fait confiance lors des dernières élections. 
Comme vous le savez peut-être, ces résultats ont été confirmés par le tribunal 
administratif lors de son jugement de septembre dernier.

Cette année 2020 restera gravée dans nos mémoires. Nous ne pensions pas 
vivre confinés, éloignés de nos proches, de nos amis. Certains d’entre nous 
ont appris à travailler de chez eux, d’autres ont été nos héros du quotidien. Je 
pense notamment au personnel soignant, au personnel d’aide à domicile, aux 
commerçants ambulants, aux agriculteurs, aux éboueurs…

Nous n’avons pas pu vivre nos grands rassemblements communaux et pourtant nous avons su nous retrouver 
autrement, par des appels téléphoniques, par des visites, par des services rendus… Ce que je retiendrai du 
confinement dans notre commune, c’est ce formidable élan de solidarité.

Aujourd’hui la vie communale a repris son cours, certes, différemment en portant le masque et en respectant 
les gestes barrières. L’accueil de loisirs a pu se tenir cet été, un autre se prépare pour les vacances de la 
Toussaint. Les associations locales ont repris leurs activités. Les services techniques ont pu intégrer leurs 
nouveaux locaux. La médiathèque a réouvert. Les commissions communales ont été mises en place et 
notamment le CCAS en y intégrant tous les élus, comme vous pourrez le lire dans cette édition.

Je tenais à saluer en particulier l’action de nos professeurs des écoles qui ont mis en place l’enseignement à 
distance pendant le confinement puis qui ont su enseigner en respectant les gestes barrières dès le début du 
déconfinement. À ces remerciements, j’associe l‘ensemble du personnel communal pour l’ajustement dont il 
a fait preuve, tant dans le nettoyage et la désinfection de nos locaux que dans l’entretien de notre village, tout 
en maintenant au mieux l’accueil et les services aux usagers depuis le début de cette crise sanitaire. C’est une 
adaptation au quotidien que nous vivons.

C’est dans ce contexte particulier qu’a débuté mon mandat de Maire. Dès notre installation, avec mon équipe, 
nous nous sommes mis au travail, toujours avec la volonté d’avancer plutôt que de critiquer. Des projets ont 
déjà vu le jour. Nous nous étions engagés, lors de la campagne électorale, à améliorer la communication. 
C’est ce que nous avons fait en repensant le site, où chacun d’entre nous peut prendre connaissance des 
dernières informations de la commune, notamment grâce à l’application, Athies Mobile. Nous nous étions 
également engagés à redynamiser le centre de notre village, tout en préservant l’offre de nos commerçants 
ambulants. C’est ce que nous avons fait en créant un marché hebdomadaire place de la mairie. Au-delà de 
pouvoir y trouver des produits locaux, c’est un lieu de rencontre où chacun aime se retrouver, lieu que nous 
nous engageons à animer régulièrement. Pour répondre à vos attentes, nous avons également finalisé le 
dossier de la vidéo protection. Certains d’entre vous ont pu constater que les travaux avaient débuté.

D’autres projets sont en cours, comme, par exemple, la redynamisation de la médiathèque, mais aussi le 
recrutement d’un service civique. Projets que vous découvrirez dans le prochain numéro de notre journal.

En attendant, prenez soin de vous et de vos proches.

Mélanie Pawlak
Maire
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Élections
En mars, un virus venu de Chine vient bouleverser tous les projets, 
la Covid 19 s’est glissée dans l’actualité : les élections se déroulent 
le 15 mars mais dans ce contexte particulier, avec des normes 
sanitaires importantes. Les résultats sont les suivants :

- taux de participation : 71,59 %
- taux d’abstention : 28,41 %

• Mélanie PAWLAK, Athies – Ensemble pour demain : 62,1 %
12 Élus : Mélanie PAWLAK, Guillaume LEFEBVRE, Christine 
VALLEZ, Bernard DURAND, Clotilde LESAINT, Anthony LENGLET, 
Pascale BINET, Laurent CARTIGNY, Corinne LEFRANC, Claude 
CAUET, Katarina LESOING, Maxime GOUBET.
• Gaëtan AMEELE, Génération Athies : 37,89 %
3 Élus : Gaëtan AMEELE - Cécile TREMPONT - Jean-Fabrice 
STACHOWIAK.
La crise sanitaire due à la Covid 19 a engendré un début de mandat 
compliqué pour les nouveaux élus.
Le nouveau conseil municipal ne peut être installé et l’équipe 
sortante, Jean Marc PARMENTIER en tête, reprend du service 
en étroite collaboration avec Mélanie PAWLAK : organisation 

de la vie locale sous le régime 
du confinement, écoute et 
communications constantes 
avec les personnes vulnérables, 
relations avec les commerçants 
ambulants pour desservir la 
population, distribution de 
pains, diffusion des modèles 
d’attestations pour circuler, 
distribution de masques de la 
région, de la CUA mais aussi ceux 

confectionnés par des bénévoles du village, distribution de muguet 
aux personnes âgées pour le 1er mai, et bien d’autres services 
rendus à la population.

En janvier 2020, Jean Marc PARMENTIER a présenté 
ses vœux à la population, fait le bilan des réalisations 
et annoncé son intention de quitter la vie publique pour 
se consacrer à sa famille. Il ne sera pas candidat à sa 
succession. Il a effectué quatre mandats de maire au 
service des Athésiens et il peut être fier de son action pour 
le bien de tous et le rayonnement de notre village au sein 
de la CUA.

MANIFESTATIONS

Vœux

Commémorations
La commémoration de la Victoire du 8 mai 
1945, des Alliés sur l’Allemagne nazie et la 
fin de la seconde guerre mondiale en Europe 
s’est déroulée, conformément aux directives 
préfectorales en comité restreint ; Le maire 
Jean-Marc PARMENTIER, ses Ajointes Mélanie 
PAWLAK, Christine VALLEZ et le Président des 
Anciens Combattants ont déposé une gerbe aux 
monuments aux morts communal et britannique.

La commémoration du 18 juin 1940 s’est déroulée 
conformément aux directives préfectorales 
en comité restreint. Madame le maire Mélanie 
PAWLAK, son premier adjoint Guillaume 
LEFEBVRE et le conseil municipal des jeunes 
se sont associés aux anciens combattants pour 
rendre hommage à cette journée symbolique.
Cette date, le général Charles De Gaulle prononça 
l’Appel à la résistance, sur les ondes de la BBC

Manifestations
Les manifestations locales doivent être annulées à la déception 
générale, seules les commémorations se déroulent en comité 
restreint.

Le traditionnel barbecue du 14 juillet n’a pas eu lieu. Néanmoins 
la municipalité a tenu comme chaque année a déposer une gerbe 
au monument aux morts et à remettre des bonbons aux enfants 
de la commune.

La municipalité, en union avec les Anciens combattants, a déposé 
une gerbe au monument aux morts, en commémoration de tous 
les morts pour la France.

Associée à la prise de la Bastille en 1789, la fête nationale 
fut appelée « Fête des drapeaux » en 1917 en honneur aux 
combattants de la Grande guerre 14/18. C’est à partir de 1919, 
avec le défilé des Gueules cassées, qu’il fut décidé d’associer à 
cette fête nationale un hommage à tous les morts pour la France.
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Calendrier

Prenez soin de vous et de vos proches !

Une grande incertitude sur les évènements de fin d’année en 
fonction de l’évolution de la pandémie : repas des anciens, 
cérémonie des vœux.., fonctionnement des associations ...



Le nouveau Conseil
Les Commissions

L’installation du nouveau conseil et l’élection de Mélanie PAWLAK, au fauteuil de maire ont lieu à la sortie du confinement le 
25 mai, la nouvelle équipe peut prendre ses fonctions et mettre en place l’organisation des commissions.
Jean Marc PARMENTIER a remis chaleureusement l’écharpe à Mélanie PAWLAK, élue Maire par les conseillers.
Avec un public restreint, cette élection s’est déroulée selon les conditions conformes aux règles sanitaires en vigueur.

Bureau Conseillers Municipaux Conseillers Municipaux  
de l’opposition

Mélanie PAWLAK, Maire Clotilde LESAINT Gaëtan AMEELE
Guillaume LEFEBVRE, 1er Adjoint Laurent CARTIGNY Cécile TREMPONT
Christine VALLEZ, 2e Adjointe Corinne LEFRANC Jean-Fabrice STACHOWIAK
Anthony LENGLET, 3e Adjoint Claude CAUET
Pascale BINET, 4e Adjointe Katarina LESOING
Bernard DURAND, Conseiller municipal délégué Maxime GOUBET

ÉLECTIONS
Élus Élus de l’opposition Extérieur

COMMISSION DES TRAVAUX ET URBANISME
Guillaume LEFEBVRE, Anthony LENGLET, 
Pascale BINET, Laurent CARTIGNY, 
Katarina LESOING

Gaëtan AMEELE

COMMISSION SECURITE ROUTIERE
Bernard DURAND, Maxime GOUBET, 
Corinne LEFRANC, Claude CAUET, 
Christine VALLEZ

Cécile TREMPONT

COMMISSION DE LA TRANSITION NUMERIQUE
Anthony LENGLET, Katarina LESOING, 
Clotilde LESAINT, Corinne LEFRANC, 
Maxime GOUBET

Jean-Fabrice STACHOWIAK

COMMISSION DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE
Anthony LENGLET, Katarina LESOING, 
Christine VALLEZ, Claude CAUET,  
Clotilde LESAINT

Cécile TREMPONT

COMMISION D’APPEL D’OFFRES
Guillaume LEFEBVRE (titulaire),  
Bernard DURAND (suppléant)
Pascale BINET (titulaire),  
Laurent CARTIGNY (suppléant)

Gaëtan AMEELE (titulaire)
Jean-Fabrice STACHOWIAK (suppléant)

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
Christine VALLEZ, Clotilde LESAINT, 
Corinne LEFRANC, Claude CAUET, 
Bernard DURAND

Cécile TREMPONT, Gaëtan AMEELE Marie-Thérèse LENGLET,  
Georges   HONORE, Michèle FOVEZ, 
Lucienne GERZAGUET,  
Charline SCAILLIEREZ,  
Marie-Paule LEMOINE ,  
Muriel MACKOWIAK

C1 Commission « Ressources - Budget - Fiscalité - Ressources Humaines » Pascale BINET
C2 Commission « Économie - Emploi - Tourisme et Numérique » Anthony LENGLET
C3 Commission « Cadre de vie - Voirie - Aménagement du territoire - Transports » Mélanie PAWLAK
C4 Commission « Habitat - Solidarités » Mélanie PAWLAK
C5 Commission « Écologie - Économie Circulaire Sociale et Solidaire » Katarina LESOING
C6 Commission « Urbanisme - Patrimoine - Énergie - Équipements Communautaires » Guillaume LEFEBVRE

Commission intercommunale 
des impôts directs
Monsieur Guillaume LEFEBVRE,  
Commissaire titulaire
Madame Corinne LEFRANC,  
Commissaire suppléant

Commission de contrôle des 
listes électorales
Christine VALLEZ
Maxime GOUBET 
Clotilde LESAINT  

Délégués locaux au C.N.A.S.
Collège des élus
Monsieur Claude CAUET
Collèges des agents
Madame Nathalie DUPONT

Désignation des membres aux 6 commissions de la CUA

Commission communale des impôts
TITULAIRES SUPPLEANTS
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En cours



Sous l’attention de Guillaume LEFEBVRE, des travaux de 
voirie communale ont été réalisés rues du marais, du Quai 
et cité communale.
Prochainement, la rue du chauffour sera également 
concernée.
Une première tranche de réfection des caniveaux a été 
réalisée rue de la chapelle et cité communale par les employés des services techniques aidés des vacataires d’été. Une 
deuxième tranche pour les rues du chauffour et du marais est programmée pour 2021.

Pour la sécurité, la réfection du marquage au sol grand rue a été effectuée.
Les travaux de démolition de la fonderie (bâtiment appartenant à la société SEM Artois) prévus dans le cadre des 
réhabilitations des friches industrielles (projet financé par la CUA) ont commencé début septembre pour laisser place à un 

espace vert.
Les peupliers du marais 
Bernard BOUTEMY, malades et 
potentiellement dangereux, 
ont dû être abattus. 
Prochainement, d’autres 
essences d’arbres, plus 
résistantes et plus adaptées à 
l’environnement seront 
replantées.

TRAVAUX

En cours et à venir...

Début septembre, les employés des services techniques, Dany CAMUS, Responsable des Services Techniques, Bertrand 
COUILLET, Florian FOVEZ, Sébastien VICART, Denis DUPONT, René-Ludovic LEFRANC ont intégré leurs nouveaux 
bâtiments.

Mélanie PAWLAK, Maire, assistée 
de son adjoint en charge des 
travaux municipaux, Guillaume 
LEFEBVRE a procédé à la réception 
des travaux de construction des 
nouveaux ateliers municipaux 
situés Rue du Marais, en présence 
des entreprises. 
Ce bâtiment de 340 m2 a été 
financé à 4 % par le Département, 
12 % par la CUA et les 84 % 
restants par la commune, sans 
emprunt.
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Parole à l’opposition
Chères Athésiennes, chers Athésiens 

Nous avons l’honneur de pourvoir nous exprimer 
librement sur ce journal local, attendu par de nombreux 
athésiens. 
Notre intervention portera : 

• sur une présentation des trois élus et nos fonctions 
au sein de nouveau conseil  
• nos actions 
• et nos perspectives pour notre village 

Avec près de 40% des votes exprimés lors de l’élection 
municipale, nous avons obtenu trois sièges au sein de 
ce conseil municipal (soit le maximum possible). Mme 
Trempont, M. Ameele,  et M. Stachowiak, sièges tenus 
avec assiduité aux différentes convocations.  

Nous pouvons souligner leur investissement continu, qui 
a porté ces fruits :  

• Recadrage des indemnités des élus dès le premier 
conseil, de multiples injonctions relayées par la presse 
locale ; 
• Nous ne pouvons pas oublier le vote d’un budget 
très approximatif, très loin de la réalité. D’autres 
problématiques soulevées, voir notre site https://
generationsathies.fr/ ; 
• Nous soulignons également nos interrogations quant 
au coût de la mise en place de la vidéo-surveillance 
dans notre village : environ 180€ par habitant, plus 
de 700€ pour une famille de quatre personnes ; pour 
quels effets ?  

• Dans la même lignée, nous signalons cet équipement 
municipal « hors norme » d’une valeur de plus de 2200 
euros pour un foyer athésien de quatre personnes. 
Incroyable ! Pour justifier la dimension du projet, on 
nous affirme que ce bâtiment “répond aux besoins” 
(donc à la bonne taille) et qu’il aspire à “une éventuelle 
mutualisation” (donc trop grand pour la commune). 
Nous sommes POUR de meilleures conditions de 
travail mais sans négliger la gestion de l’argent de la 
commune. 

Malgré de nombreuses propositions, aucun de vos trois 
élus n’a accédé à des responsabilités. A chaque fois, une 
politique partisane, a impliqué l’exclusion de vos trois 
élus, nonobstant les compétences reconnues et les près 
de 40% qu’ils représentent. Pas d’ouverture possible … 
c’est dommage. 

Vous pouvez constater, depuis notre arrivée, de 
nombreuses avancées pour notre village. Nous aurions 
mis en place rapidement également : le site de notre 
mairie, l’application mobile, la fin des tickets de cantine 
(coût pour notre village 3500€) et surtout ce marché qui 
a été une réelle réussite à ce jour (issu de notre projet : 
“commerce de proximité”) 

Cependant de nombreux sujets de plus grandes ampleurs 
doivent être encore voir le jour. Pour cela, les trois élus 
Générations Athies restent disponibles, vigilants et à 
l’écoute. 

Au plaisir de voir rencontrer. 
L’équipe de Générations Athies. 

Il intervient dans le cadre de l’aide sociale facultative : 
secours d’urgence, colis, aide médicale, aide aux 
personnes âgées…

Présidé par le Maire, il se réunit une fois par trimestre. 
Il est composé de 14 membres nommés par le Maire, 
7 élus municipaux et 7 Athésiens bénévoles.

Installation du CCAS

Le 17 juin Madame le maire, Mélanie PAWLAK, a installé 
le nouveau comité de rédaction du journal municipal 
« L’Athésien ».
Il sera managé par son adjointe Christine VALLEZ. Des 
élus du conseil municipal, des élus du conseil des jeunes, 
deux Athésiens bénévoles.
L’opposition a eu le choix, soit travailler en collaboration 
avec la majorité pour la rédaction de ce nouveau bulletin 
municipal, soit avoir son propre espace sur le journal. Elle 
a opté pour la seconde possibilité.

L’Athésien



LE MARCHÉ

11

Avec une certaine fierté, Mme Le Maire, Mélanie PAWLAK, a inauguré 
le 1er marché à Athies. Installé le 3 octobre, il a rencontré un vif 
succés. Primeur, poissonnier, apiculteur, brasseur, boucher, fleuriste, 
saucisson apéro, habillement, bonbons, gâteaux et dépôt de pain ont 
fait la joie des athésiens. Bientôt, un fromager, un boulanger et un 
traiteur viendront nous rejoindre.
Pour que ce lieu reste un endroit de convivialité et de rencontres, des 
animations vous seront occasionnellement proposés. 
Prochainement organisé par le CMJ lors des fêtes d’Halloween, un 
concours de citrouilles décorées sera organisé pour les enfants. Dès 
ce mois d’octobre, le fleuriste vous proposera des chrysanthèmes. En 
décembre, ce sera au tour des sapins.
Merci à Claude CAUET pour son investissement dans ce dossier.

10



Félicitations aux heureux parents et bienvenu à :

•  Tom BOCQUET,  
né le 13 février 2020 à ARRAS,  
fils de Fabien BOCQUET et Angélique THERET.

•  Emna MAMOUNI,  
née le 29 mars 2020 à ARRAS,  
fille d’Ahmed MAMOUNI et Maureen SKIBA.

•  Louise FACHE,  
née le 1er juin 2020 à ARRAS,  
fille de Mathieu FACHE et Laëtitia HÉE.

•  Nino CAUMARTIN,  
né le 16 juin 2020 à ARRAS,  
fils d’Adrien CAUMARTIN et Laurine HOUEL.

•  Merwan CHOQUET,  
né le 21 juillet 2020 à ARRAS,  
fils de Bruno CHOQUET et Fanny FÉART.

•  Simon PREDOUR,  
né le 5 août 2020 à ARRAS,  
fils de Patrick PREDOUR et Laura GRONDIN.

•  Aaron PIERCHON,  
né le 15 août 2020 à ARRAS,  
fils de Nicolas PIERCHON et Pauline DELATTRE.

•  Ayden MALSY,  
né le 26 août 2020 à ARRAS,  
fils de Pauline MALSY.

•  Kenzo GODET DENIS,  
né le 8 septembre 2020 à ARRAS,  
fils de Steven GODET et Sabrina DENIS.

Tous nos vœux de bonheur à :

•  M. Abdeljalil OUIOUGUINE et Mme Julie MINK,  
mariés le 11 juillet 2020.

•  Monsieur Jean-Luc DELNOY,  
décédé le 28 Mai 2020 à ARRAS.

•  Madame Eglée CORMIER,  
née CANOSSA,  
décédée le 30 Juin 2020 à ATHIES.

•  Monsieur Frédéric SANTERNE,  
décédé le 20 Août 2020 à LILLE.

Notre doyenne Eglée Cormier nous a quittés le 30 juin 2020, son 
sourire et sa vivacité d’esprit, son entrain, sa bonne humeur et sa 
gentillesse resteront dans la mémoire de tous les Athésiens qui 
avaient l’habitude de l’honorer avec la municipalité lors du repas 
des aînés.

Témoignage de sa petite fille Vanessa :
« Eglée est née en Italie en 1922. Elle arrive en France à l’âge d’un an 
avec ses parents puis à Athies quelques années plus tard, commune 
qu’elle ne quittera plus jusqu’à son décès.

Mariée en 1943 à Henri CORMIER, ils participent ensemble activement à tous les 
événements de la commune. Eglée continuera toute sa vie à s’investir dans la vie de sa 
commune elle était très appréciée par celles et ceux qui la connaissaient.
Avant la naissance de sa fille Nadia en 1959, elle exerce plusieurs métiers comme celui 
d’ouvrière dans une usine d’horlogerie à Saint Laurent Blangy avec sa sœur Olga dont elle 
restera proche et complice durant toutes ces années.
Grand-mère puis arrière-grand-mère, Eglée restera pour ses proches une femme pleine 
d’énergie, élégante et fidèle à ses valeurs de générosité et d’altruisme. »

ÉTAT CIVIL

Naissances

Mariage

Décès

Louise

NinoMerwan

Kenzo

À partir du 5 octobre, 
l’installation des 19 caméras 
sur notre commune sera 
réalisée selon un plan 
d’implantation validé par 
les autorités compétentes. 
Les travaux s’échelonneront 
sur 2 mois. Elles viendront 
compléter la mission des 
voisins vigilants.

Installé en 2015, le comité « voisins vigilants » s’est réuni à l’initiative de la nouvelle municipalité et sous la présidence de 
Bernard DURAND, conseiller municipal chargé de la sécurité. Ils sont une vingtaine, répartie sur la commune.
Ils agissent en étroite collaboration avec la gendarmerie de Vis-en-Artois, pour signaler toutes atteintes à l’ordre public.
Anthony LENGLET, adjoint en charge de la vidéo protection, a exposé la prochaine installation.

Le site internet a fait peau neuve et s’est 
adapté aux nouvelles technologies, vous 
pouvez désormais télécharger sur votre 
smartphone l’application « Athies mobile » 

celle-ci vous permettra de recevoir en temps 
réel les dernières notifications. L’application 
est disponible sur Google Play et App Store. 

Commission «Vigilance Citoyenne»Commission «Vigilance Citoyenne»

NOUVELLES TECHNOLOGIES

Une réunion publique animée par Thomas LACHAMBRE 
s’est déroulée le 17 septembre à l’espace culturel, suivie 
le 24 septembre de rendez-vous personnels en mairie.

Les aides pour rénover 
votre logement CUA

N’hésitez pas à 
la télécharger gratuitement !
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Restauration scolaire
Le système « des tickets repas » mis en place depuis 
plusieurs années s’avérait fastidieux tant pour les 
familles que pour le personnel de cantine. La municipalité, 
soucieuse d’offrir à ses usagers un service accessible à 
tout moment, va mettre en place un moyen informatique 
simple d’utilisation pour la réservation et le paiement.
Le système sera étendu à la garderie.
Le prix d’un repas s’élève à 3,05 €.

Garderie
Virginie GRABOWSKI et Edith GALET accueillent les 
enfants le matin de 7 h 30 à 8 h 50, le midi de 13h15 à 
13h50 et le soir de 17 h à 18 h 30.
Elles organisent des activités selon les saisons. 16 € le 
forfait par enfant et par mois, 1,60 € le coût journalier 
par enfant et par jour dans la limite de 5 jours par mois. 
Au-delà de 5 jours, le forfait est appliqué.

Patricia WALLART veille sur la propreté des locaux 
communaux.

Béatrice HERBAUX vous accueille 
à la médiathèque aux heures 
indiquées ci-dessous :
• Lundi de 15 h 45 à 18 h 30,
• Mercredi de 13 h 30 à 17 h 30,
• Vendredi de 16 h 45 à 18 h 30.
Pendant les vacances scolaires :
• Lundi de 13 h 30 à 16 h 30,
• Mercredi de 13 h 30 à 16 h 30,
• Vendredi de 9 h 00 à 11 h 30.

Le Centre de loisirs a ouvert ses portes du 3 au 31 juillet, 
de 9 à 17 heures, pour des enfants de 3 à 14 ans, avec 
possibilité de restauration à midi et garderie matin et soir.
Il était organisé sous la houlette des Francas avec Marie 
Szymura, assistée d’un adjoint et de treize animateurs, 
dont trois Athésiens.
Le thème de cette session, les aventuriers, avait pour 
sujets la jungle, Voyage dans le temps, Espace et 
Hollywood.

Pour satisfaire un grand nombre d’Athésiens 
Le centre de loisirs ouvre ses portes aux vacances  de la 
toussaint pour les enfants âgés de 3 à 14 ans du 26 au 
30 octobre 2020.

Rentrée des classes 2020-2021
Monsieur CARTON Fabrice, directeur
Tél. école 03 21 22 53 56

Cette année, notre école accueille  
107 élèves.

JEUNESSE

La vie scolaire

Remise des prix de fin d’année scolaire

La médiathèque
Centre de loisirs

Madame LESOT,
• Cours élémentaire 1re année : 14
• Cours élémentaire 2e année : 12

soit 26 élèves.

Monsieur CARTON - Madame LACAZE,
• Cours moyen 1re année : 16
• Cours moyen 2e année : 14

soit 30 élèves.

Madame HONORE,
• Toute Petite Section : 6
• Petite Section : 8
• Moyenne Section : 13

soit 27 élèves.

Madame MOUGIN,
• Grande Section : 12
• Cours préparatoire : 12

soit 24 élèves.

Prochainement, Pascale BINET, en charge de redynamiser 
la médiathèque, vous proposera de nouveaux services 
(liseuses, drive et bien d’autres activités). 
Un service civique va être mis à la disposition de la mairie. 
Si vous désirez postuler, vous pouvez vous renseigner 
auprès de la mission locale.

2 juillet
La municipalité a remis à chaque enfant de l’école un livre. Les élèves partant en 6e se sont vus attribuer le traditionnel 
dictionnaire.

CE2 - CM2   M. Carton

Grande Section – CP   Mme Mougin

CE1 - CM1   Mme Lesot

Touts Petits - Petits - Moyenne S   Mme Honore

Cette année,  
la traditionnelle photo  

n’a pas eu lieu,  
la cause aux normes 

sanitaires.  
Et si nous y retournions  

90 ans plus tôt ?

Histoire
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Sécurité
Bertrand COUILLET assure la 
sécurité des sorties d’école.

Isabelle, Virginie, Édith et Nadine  
assurent les services de la cantine.



Son Président : Bernard DURAND
Contact : 03 21 22 82 03

L’Amicale laïque vous propose de nombreuses activités :
Club de marche

Toute l’année le mardi et le vendredi matin (départ 9 heures, place de la 
mairie).

Bal Country
Les cours de country donnés par un professeur diplômé se déroulent en 
période scolaire le mercredi à la salle des fêtes
Pour les débutants de 17 h 45 à 18 h 45. Pour les confirmés de 18 h 45 à 
19 h 45.

Club des Aînés
Il était dirigé depuis une 
dizaine d’années par 
un trio dynamique M. & 
Mme DUBOIS et Mme BIALAS. 
Malheureusement pour raison 
de santé ils ont dû passer le 
relais. Un grand merci à eux. 

C’est pourquoi par décision de son conseil d’administration en date du 
31 janvier 2020 l’amicale laïque a décidé de reprendre le club de l’amitié.
Le club fonctionne en période scolaire le mercredi de 14 heures à 
17 heures au centre Culturel.

Les manifestations
Pour les enfants ainsi qu’aux familles, plusieurs sorties ou activités sont 
proposées. En 2020, 16 manifestations étaient programmées. En raison 
de la crise sanitaire, à l’exception de la sortie à Londres en janvier 2020, 
l’ensemble de ces manifestations a été annulé et reporté en 2021.

24 janvier
L’Amicale Laïque a tenu son assemblée générale 
annuelle.
Le rapport moral en diaporama présenté par Benoît 
AILLIÉ et le rapport comptable, exposé par Richard 
Rode, après vérification par les commissaires aux 
comptes, ont été adoptés par l’assemblée.
3 nouveaux membres au conseil d’administration :
- Stéphanie LEMOINE,
- Stéphanie MARSZAL,
- Charline SCAILLIEREZ.

18 et 19 janvier
L’Amicale Laïque a organisé une excursion en 
autocar chez nos amis anglais à Londres. À 
peine l’annonce faite, et toutes les places étaient 
réservées. Il fallut donc, pour le jour suivant, 
affréter un second autocar, également complet au 
terme des inscriptions.
La traversée était au choix, par ferry le 18 ou le 
tunnel le 19. Un franc succès une fois encore dans 
l’organisation et la convivialité.

25 janvier
L’amicale laïque présidée par Bernard DURAND, 
a organisé son concours de belote annuel. Les 
habitués à battre les cartes se sont retrouvés. 
Les organisateurs s’investissent toujours sans 
compter pour maintenir cette soirée de rencontre 
conviviale. 
Pas de perdant, un lot a été remis à chaque équipe. 
Le rendez-vous a été pris pour l’an prochain.

Son Président : Vincent BOUTEMY
Contact : 03 21 58 46 55
Ses objectifs sont de procurer aux sociétaires des distractions 
de pêche et des réunions amicales, d’assurer la protection et 
la conservation des poissons, ainsi que l’entretien du marais.

Le 8 février
La Gaule Athésienne a organisé sa soirée loto annuelle 
avec toujours une grande affluence.
Le nombre et la valeur des lots mis en jeux, contribuent au 
succès et à la fidélité des participants. Le président Vincent 
BOUTEMY et son conseil d’administration se félicitent du 
résultat de leurs efforts.

Le 7 mars
L’association des pêcheurs, la Gaule Athésienne a tenu 
son assemblée générale annuelle. Elle compte plus de 85 
sociétaires. Les rapports moral et financier ont été adoptés 
sans remarque. Elle entretient et aménage les lieux en 
collaboration avec la mairie.

Son Président : Philippe VALLEZ
Contact : 03 21 48 81 71
Hormis la chasse, cette association a également pour but 
de protéger et gérer le gibier. La superficie du territoire de 
chasse est de 150 ha.

L’association des chasseurs « L’entente » présidée 
par Philippe VALLEZ a participé à la journée d’action 
« nettoyons la nature ». Cette année encore, nos amis 
pêcheurs, le CMJ, et de nombreux bénévoles sont venus 
prêter main-forte pour nettoyer tous les chemins. En fin 
de ramassage, une remorque de 5 m3 de détritus laissés 
par des citoyens négligents a été déposée à la déchèterie 
de Saint-Laurent. Bravo et merci à tous !!!

Sa Présidente : Virginie GRABOWSKI
Contact : En mairie
Créée en 2018, l’association propose des matinées récréatives aux 
enfants de la commune et de l’école. Les ateliers se déroulent en 
période scolaire le mercredi de 8 h 30 à 12 heures.

12 février
L’association « aux 2 mains », présidée par Virginie GRABOWSKI, 
accueille chaque mercredi matin une quinzaine d’enfants à la Maison 
du Temps libre. Ils ont fêté le carnaval. Un goûter de crêpes, offert 
par l’Amicale Laïque, a été servi par les animatrices Audrey GUÉZO, 
Stéphanie LEMOINE et Blandine PETIT.

Son but est de faire vivre le village à travers l’organisation de 
manifestations les Athésiennes et Athésiens, nouveaux ou 
anciens peuvent ainsi se rencontrer, 
s’amuser, échanger, faire connais-
sance lors de la fête communale, du 
14 juillet, et diverses animations.

Lors de l’assemblée générale de l’association 
du comité des fêtes du 30 septembre 2020 le 
bureau a fait la rétrospective des actions menées 
durant les 6 années écoulées. L’association a 
créé différents événements tels que le cochon 
grillé, la fête locale, le réveillon de nouvel an ou 
encore la retransmission du match de la coupe 
du monde de football. À l’issue de la réunion 
une nouvelle équipe a été élue. Le bureau 

est désormais présidé par Maxime GOUBET 
avec pour vice-présidente Edith GALET à la 
trésorerie Patrick LESAINT et au secrétariat 
Stéphanie LEMOINE. Si les manifestations sont 
incertaines dû à la crise sanitaire la nouvelle 
équipe va tout mettre en œuvre pour perdurer 
les actions menées. Des bénévoles sont venus 
rejoindre le nouveau bureau. 

VIE ASSOCIATIVE

l’Amicale Laïque
La Gaule Athésienne

Le Comité des fêtes

Aux 2 Mains

Société de Chasse «L’Entente»

Son Président : Pierre JAMES
Contact : 03 21 24 98 83

Les anciens combattants font vivre le devoir de mémoire, 
chaque année au mois de mai, ils emmènent les enfants 
de l’école sur un site historique de la guerre (Vimy ou 
Lorette) Malheureusement cette sortie n’a pas eu lieu 
cette année dû au confinement.

Sa Présidente : Lucienne GERZAGUET
Contact : 03 21 58 87 27

Cette association a pour but de créer des occasions de 
rencontre, des liens d’amitié et de mettre en place des 
activités culturelles et manuelles.
Le club se réunit tous les lundis (hors vacances scolaire) 
de 14 heures à 17 heures à l’espace culturel.

Les Anciens Combattants

Au fil du temps

Merci à eux !!! 1716



À l’initiative du Sénateur Monsieur Corbisez et de son 
épouse, 3 nouvelles pensionnaires sont arrivées à Athies. 
Elles ont élu domicile à l’école.
Ces poules, sauvées de l’abattage industriel, permettront 
de réduire de manières significatives les déchets 
alimentaires de l’école.
Quotidiennement les enfants de l’école pourront 
également aller à la chasse aux œufs.
Si vous avez un jardin de 20 à 50 m2, vous avez 
suffisamment de place pour adopter des poules dans 
d’excellentes conditions.
En France, les ménages consomment en moyenne 217 
œufs par an.
Évidemment, si vous avez une famille avec des enfants, 
vous en consommez bien 
plus : Crêpes, gâteaux, 
pâtisseries…

Confection d’un poulailler avec des palettes

https://www.permaculturedesign.fr/conseils-creer-poulailler-pratique-confort-poule-oeuf-eleveur-herve-husson/

Écologie

• Le Pass Jeune
De 11 à 17 ans

• Bourse communale
De 11 à 16 ans

• Carte Artis
Séniors et sans emploi

• Téléalarme
Les plus de 70 ans

• Les Ateliers Bien Vieillir CUA
À partir de 60 ans

• RPE (Relais Petite Enfance)
Destiné aux assistantes maternelles (Vous aide dans vos 
démarches administratives organise des ateliers)
Mme SAVY - 03 21 71 17 16

• La Mutuelle communale
Association Mandarine (Mme CAILLIEREZ - 03 21 55 19 66)

• Les Aides pour rénover votre logement CUA
habitat@cu-arras.org  
0 800 62 62 62 (appel gratuit depuis un poste fixe)

Vous pouvez en bénéficier !!!

UN PEU DE TOUT...

Fabienne DELAY

Béatrice HERBAUX, 
Dominique LECOIN, 

Nathalie DUPONT

N’hésitez pas à vous connecter sur le nouveau site 
de la mairie www.athies.fr, sur l’appli mobile « Athies 
mobile » ou directement en mairie où le personnel 
administratif vous renseignera.

1918

Courant septembre, la C.U.A a procédé à la démolition de l’ancienne fonderie implantée sur le bord de 
la Scarpe, sur le chemin de halage vers Saint-Laurent-Blangy, au pont d’Athies.

Cette fonderie  a été fondée avant la guerre 1914 par Messieurs Léon DELEURY, Albéric et Emile 
DELOBELLE. Elle employait une vingtaine d’ouvriers, pour la plupart des Athésiens. Beaucoup  d’entre 
eux y avaient débuté comme apprentis, dès 14 ans, à la fin de l’école primaire.

Une journée par semaine, une nouvelle coulée de fonte jaillissait au pied du haut fourneau pour réaliser, 
entre autres, des rouleaux pour les cultivateurs, des pots pour les cuisinières à charbon, du matériel 
pour les travaux publics…

A cette époque là, les conditions de travail, harassantes et salissantes, n’étaient pas régies par les 
règles d’hygiène et de sécurité actuelles.

En 1976, la fonderie fut reprise, par Serge DELATTRE.

En 1991, elle fut transférée à Saint-Laurent-Blangy, sous le nom de : les Fonderies de La Scarpe.

Les bâtiments désaffectés ont laissé un emplacement qui pourrait être aménagé dans la continuité du 
Val de Scarpe.

Histoire
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La Fonderie d’Athies




